
 

       

 
 

 
 

OFFRE D’EMPLOI 
Animateur.trice au service périscolaire 
 
L’équipe d’animation du SIGS recherche pour l’année scolaire 2026 – 2027 plusieurs 
animateur.trices pour animer auprès des enfants la pause méridienne de 11h30 à 13h30 et le 
périscolaire du soir à partir de 16h30. 
 
CONTEXTE 
Le Syndicat Intercommunal du groupement scolaire du Sappey et de Sarcenas est un établissement public 
ayant pour objet la gestion des écoles maternelles et élémentaires des deux communes. 
Les activités du syndicat sont de gérer le périscolaire (cantine, pause méridienne et accueil après l'école) 
et l'extrascolaire les mercredis et les vacances. Actuellement le SIGS accueille environ 140 enfants le midi, 
60 enfants au périscolaire du soir et 30 enfants en extrascolaire. 
Les locaux d'accueil sont situés en Isère (38) au cœur du village du Sappey-en-Chartreuse, à 25 minutes 
au nord de Grenoble, dans un cadre de moyenne montagne et de nature immédiate autour des locaux. 
 
 
MISSIONS PRINCIPALES : 

 Garantir la sécurité morale, physique, affective des enfants et entretenir des relations avec les 
familles. 

 Participer à l’éveil des enfants par la mise en œuvre d’animation et de démarches pédagogiques. 
 Participer au fonctionnement de l’accueil périscolaire et enrichir la vie de l’équipe d’animation. 

 
ACTIVITES ET TÂCHES : 
Sous la responsabilité fonctionnelle du directeur du périscolaire : 

 Assure l’encadrement et l’animation du temps d’accueil de la pause méridienne et du périscolaire 
du soir dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité. 

 Conçoit, met en œuvre et évalue des séances d’activités en lien avec le projet éducatif et adaptés 
aux besoins et à l’âge des enfants 

 Met en place un répertoire d’activités variées en lien avec les spécificités du public. 
 Anime les moments d’animation auprès des enfants. 
 Aménage des espaces en fonction des animations proposées et des besoins des enfants dans le 

respect des règles de sécurité. 
 Est à l’écoute des besoins de l’enfant et de leur rythme de vie. 
 Est médiateur.trice auprès des enfants pour gérer les conflits, garantir le respect des règles de vie, 

être à l’écoute des enfants tout en facilitant les échanges et le partage. 
 Fait en sorte que les relations avec les familles et les enfants soient harmonieuses. 
 Suit le pointage des enfants (arrivée-départ). 
 Participe de manière active aux réunions d'équipe, apporter ses connaissances et ses savoirs. 
 Partage les informations en sa possession avec l'équipe d'animation, le directeur du périscolaire et 

de la directrice générale de toutes les situations particulières (fonctionnement, familles, enfants, 
partenaires…). 

 Entretient des relations quotidiennes et courtoises avec les collègues, les partenaires et les 



usagers. 
 Utilise de façon pertinente le matériel et les équipements d'accueil 
 Participe au rangement, tri et nettoyage du matériel 
 Transmet aux parents les informations sur la journée de l’enfant. 

 
 
SAVOIR FAIRE et SAVOIR ÊTRE 

- Maitrise des techniques d’animation 
- être à l’écoute des besoins des enfants et des familles 
- savoir poser un cadre et des limites claires 
- faire part d’esprit d’équipe et d’une approche constructive 

 
Date de prise de poste souhaitée :  28 août 2026  
 
DIPLÔME / EXPÉRIENCE REQUISE 
Vous êtes titulaire d'un BAFA 
Vous maîtrisez les techniques d'animation. 
Organisé et autonome, vous faites preuve de rigueur, d'esprit d'équipe et d'un excellent sens relationnel 
avec les enfants et les familles. 
Vous avez une appétence pour les activités de plein air et de lien avec la nature. 
 
SALAIRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 
CDD de 1 à 3 ans renouvelable 
Salaire : grille indiciaire de la fonction publique territoriale, avec reprise de l’ancienneté 
Temps de travail annualisé 
Avantage nature : repas 
Participation au transport (sous conditions réglementaires) 
Prime de fin d’année 
Comité des Œuvres Sociales (chèques vacances, tarifs réduits voyages et spectacles) 
Possibilité de participation employeur à la mutuelle santé 
Accès prioritaire aux logements communaux en cas de projet d’installation dans le village 
 
Date limite de candidature : 31 juillet 2026 
Informations complémentaires et remise des candidatures : LM + CV à transmettre à Albane du 
BOISGUEHENEUC, directrice générale, direction.sigs@gmail.com 


